
LES TIMBRES NON EMIS, ESSAIS ET PROJETS 

PEU OU PAS CONNUS DU BUREAU FRANÇAIS D’ANDORRE 
 

Quatrième partie 
 

LE PREMIER TIMBRE COMMEMORATIF ET… 

 SA REPLIQUE DANS SEPT TERRITOIRES FRANÇAIS D’OUTRE-MER ! 
 

 

 
 

Article présenté en première page du journal « LE TIMBRE » de septembre 1962 

 

 
 

Epreuve de présentation du timbre proposé au Ministre du Général DE GAULLE, 
(Président de la République Française et Coprince d’ANDORRE), Jacques MARETTE 

 

Nous découvrons que ce timbre avait été projeté avec une forte faciale de 10 NF, pour servir 

notamment sur le courrier « Aérien ». 



La série courante, émise le 17 juin 1961, nécessitée par la création du « Nouveau Franc » au 

1er janvier 1960, comprenait trois valeurs de Poste Aérienne limitées aux 2, 3 et 5 NF. 

La France, quant à elle, était dotée depuis 1950 d’un timbre pour l’usage courant de 1000 F, 

puis de 10 NF. 

La valeur faciale de ce premier commémoratif, finalement adoptée, fut beaucoup plus 

raisonnable avec les besoins pour les Vallées d’Andorre. Elle sera celle pour la lettre pour 

l’étranger à 0,50 NF (tarif du 6 janvier 1959 pour un poids de 20 g.). De grand format 

horizontal il fut imprimé en feuilles de 25 avec un tirage de 400 000. 

 

 
 

Epreuve d’Artiste, en bleu du timbre définitif dessiné par Claude Durrens et gravé par Pierre Becquet 

 
 

 
 

Une nouvelle fois, Ramon d’Areny Plandolit fit imprimer une carte pour marquer l’évènement 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Enveloppe Premier-Jour réalisée par 
     Ranon d’Areny Plandolit, au tarif, circulée sur un 

destinataire à Gérone (Espagne) 



Il existe une variété constante dite du cadre brisé (au-dessus de « 1962 ») qui est imprimée sur 

le premier timbre de la feuille (en haut et à gauche). 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Lettre adressée le 17/11/1962 sur la 

Suède. 
 Son affranchissement est effectué avec le timbre 

comportant cette variété 

 

Quand l’Andorre fut assimilé à une possession administrée par la France ! 
 

En effet, sept territoires français commémorent l’évènement à l’identique. Ce joli timbre 

commémoratif est donc repris sur chacun des territoires suivants : 
 

  50 F CFA ST PIERRE et MIQUELON    émis en PJ le 22/11/1962 

200 F CFA NOUVELLE CALEDONIE    émis en PJ le   4/12/1962 

  25 F CFA ARCHIPEL des COMORES    émis en PJ le   5/12/1962 

  50 F CFP POLYNESIE FRANCAISE    émis en PJ le   5/12/1962 

  12 F CFP WALLIS et FUTUNA    émis en PJ le   5/12/1962 

 50 F CFA TERRES AUSTRALES et ANTARCTIQUES émis en PJ le 22/12/1962 

 20 F DJ COTE FRANCAISE des SOMALIS   émis en PJ le     9/2/1963 
 

Cette série « omnibus » accouplée au timbre andorran montre que ce Ministre des PTT d’alors n’avait 

pas conscience du Statut de l’ANDORRE. 

Je ne sais si les autorités andorranes ont été informées de cet impair. Je n’ai, à ce jour, pas eu 

connaissance que le Syndic ait adressé au nom du Conseil Général des Vallées une réclamation auprès 

de la France pour le rattachement postal et philatélique de la Principauté aux autres territoires français 

d’Outer-Mer. La seule différence que nous pouvons noter est que l’Andorre n’a pas été dotée d’un bloc 

feuillet spécial, gommé et dentelé, comme pour ces sept possessions. Ce fait est à rapprocher du projet 

élaboré et non réalisé d’un bloc feuillet spécial avec les trois timbres de PA « Le Valira de l’Orient » 

en 1956. 
 

 
 

L’ensemble des huit timbres composant cette série « omnibus »  

François DUPRÉ   


